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Loi 
(8920) 

modifiant la loi générale sur les zones de développement (L 1 35) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 3, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Les projets de construction établis selon les normes d’une zone de 
développement doivent être conformes aux plans localisés de quartier 
adoptés en application de l’article 2. Toutefois, lors du contrôle de 
conformité des requêtes en autorisation de construire avec le plan localisé de 
quartier, le département peut admettre que le projet s’écarte du plan dans la 
mesure où la mise au point technique du dossier ou un autre motif d’intérêt 
général le justifie. Il en va de même pour la réalisation des éléments 
d’équipement de base visés à l’alinéa 2, lettre c. 


